
Caisse régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles. Entreprise régie par le Code des assurances.

www.groupama.fr
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LES 4 ÉTAPES DE LA SUBVENTION DE VOTRE COTISATION D’ASSURANCE*.
Ce process répond aux exigences communautaires en matière de subvention.

ÉTAPES

Dossier 
PAC

Cotisation
d’assurance

Justificatif 
d’assurance 
(formulaire de 

déclaration 
de contrat)**

Subvention

* Sous réserve de confirmation par les textes réglementaires à paraître. 
** Formulaire établi par le Ministère de l’Agriculture, permettant de demander le bénéfice de la subvention. La date de réception varie selon la Caisse Régionale.

Tout au long de l’année, Groupama vous informe sur les démarches à accomplir sur www.groupama.fr.

LES DÉMARCHES  
À ACCOMPLIR

Vous demandez à bénéficier 
de la subvention à l’assurance 

récolte dans votre dossier PAC.

Vous réglez la totalité 
de votre cotisation 

d’assurance CLIMATS.

Groupama vous l’envoie 
pré-rempli. Vous informez 
Groupama des corrections 

éventuelles à apporter. Le cas 
échéant, Groupama vous 

renvoie un formulaire modifié.

Vous signez et renvoyez 
votre “justificatif d’assurance” 

à votre DDA.

Les Pouvoirs Publics 
vous versent directement 

la subvention pour 
votre cotisation 

d’assurance CLIMATS.

AVANT 
LE

15 mai 
2010

31 oct. 
2010

30 nov. 
2010

À partir
de mars 

2011

2010 2011
JANV. FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC. JANV. FEV. MARS AVRIL MAI
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Dossier  
PAC 

Vous acquittez  
votre cotisation.

Vous recevez  
votre  

justificatif 
d’assurance  

pré-rempli par 
Groupama.

Signez  
et renvoyez  
à votre DDA  

votre justificatif.

Versement  
de votre  

subvention 
par les  

Pouvoirs  
Publics.

15 mai :  
dépôt  

du dossier  
PAC.

Avant le 31 octobre : 
optez pour le prélèvement  

automatique pour  
plus de sérénité.

Avant le  
30 novembre.


